


III - Parties intérieures

IV.- Installation, de plomberie

V. - Équipements d'installations d'électricité

Plafonds, murs intérieurs et cloisons :
Maintien en état de propreté ;²
Menus raccords de peintures et tapisseries; remise en place ou remplacement de quelques éléments des matériaux de 
revêtement tels que faïence, mosaïque, matière plastique; rebouchage des trous rendu assimilable à une réparation par le 
nombre, la dimension et l'emplacement de ceux-ci.

Parquets, moquettes et autres revêtements de sol :
Encaustiquage et entretien courant de la vitrification ;
Remplacement de quelques lames de parquets et remise en état, pose de raccords de moquettes et autres revêtements de 
sol, notamment en cas de taches et de trous.

Placards et menuiseries telles que plinthes, baguettes et moulures :
Remplacement des tablettes et tasseaux de placard et réparation de leur dispositif de fermeture ; fixation de raccords et 
remplacement de pointes de menuiseries. 

Canalisations d'eau :
Dégorgement 
Remplacement notamment de joints et de colliers.

Canalisations de gaz
Entretien courant des robinets, siphons et ouvertures d'aération;
Remplacement périodique des tuyaux souples de raccordement.

Fosses septiques, puisards et fosses d'aisance
Vidange.

Chauffage, production d'eau chaude et robinetterie :
Remplacement des bilames, pistons, membranes, boîtes à eau, allumage piézoélectrique, clapets et joints des appareils à 
gaz;
Rinçage et nettoyage des corps de chauffe et tuyauteries ;
Remplacement des joints, clapets et presse-étoupes des robinets;
Remplacement des joints, flotteurs et joints cloches des chasses d'eau.

Éviers et appareils sanitaires :
Nettoyage des dépôts de calcaire, remplacement des tuyaux flexibles de douches.

Remplacement des interrupteurs, prises de courant, coupe-circuits et fusibles, des ampoules, tubes lumineux; réparation 
ou remplacement des baguettes ou gaines de protection

VI. - Autres équipements mentionnés au contrat de location
Entretien courant et menues réparations des appareils tels que réfrigérateurs, machines à laver le linge et la vaisselle, 
sèche-linge, hottes aspirantes, adoucisseurs, capteurs solaires, pompes à chaleur, appareils de conditionnement d'air, 
antennes individuelles de radiodiffusion et de télévision, meubles scellés, cheminées, glaces et miroirs;

Menues réparations nécessitées par la dépose des bo urrelets;

Graissage et remplacement des joints des vidoirs;

Ramonage des conduits d'évacuation des fumées et des gaz et conduits de ventilation



murs de maçonnerie enduits ou doublés d'une plaque de plâtre de faible épaisseur : utilisez des chevilles de type Moly.
panneaux de doublage (sonorité creuse au choc) : jusqu'à 15 kg = crochets X, jusqu'à 30 kg = chevilles

VOICI QUELQUES CONSEILS D' ENTRETIEN…

Précautions d'usage

FENÊTRES ET CHASSIS DE TOIT
Dans le cas d'apparition de moisissures, vérifiez régulièrement que les trous d'évacuation d'eau de vos fenêtres ne sont pas 
obstrués. Si vous avez des châssis de toit (vélux) dans les chambres ou séjours, nous vous informons qu'ils ont été conçus pour ne 
pas être hermétiquement fermés afin de faciliter l'arrivée d'air ; si vous forcez sur la barre de fermeture, vous risquez de 
l'endommager. Vous ne devez en aucun cas percer des trous dans vos fenêtres en PVC, au risque de les endommager 
définitivement.

CHAUFFAGE
En cas de problèmes consultez le livret « contrats d'entretien ».

 

VENTILATION DES LOGEMENTS
Pour bien ventiler toutes les pièces de votre appartement, les bouches d'aération et d'extraction ne doivent pas être bouchées. 
Nettoyez-les tous les 6 mois ainsi que celles placées sur les menuiseries des fenêtres. 
Entrouvrir la fenêtre de la cuisine lors de la cuisson des aliments et le séchage du linge.
En période hivernale, votre logement devra être aéré quotidiennement et maintenir une température minimum de 18° dans toutes 
les pièces. Une mauvaise ventilation de votre logement entraînera une apparition de moisissures dues à la concentration de 
l'humidité sur certains endroits (bas des fenêtres, par exemple).

ROBINETTERIE ET CHASSE D'EAU
Évitez les fuites qui peuvent augmenter considérablement votre consommation d'eau et provoquer des dégâts, en faisant réparer 
rapidement les chasses d'eau, les robinets et les raccords défectueux. 
Référez-vous à votre document relatif aux « Contrats d'entretien » et prenez contact avec le professionnel chargé de maintenir les 
équipements en bon état de fonctionnement.

TOILETTES
Ne jetez pas de coton, de tissus, ni de serviettes hygiéniques dans les WC, ils risquent d'entraîner l'obturation du siphon et des 
dégâts importants.

FIXATIONS
Avant de fixer tout objet sur les murs, vérifiez bien la nature des parois.

N'oubliez pas qu'à votre départ, aucune trace ne devra subsister.

LES SOLS ET PLAFONDS
Au moment de votre départ, ceux-ci devront être revêtus de matériaux identiques à ceux mentionnés sur l'état des lieux entrant. 
Ainsi, nous attirons votre attention sur le fait que la pose de carrelage ou de parquet est soumise à l'autorisation préalable de 
l'OPHLM du Cher dans la mesure où ces aménagements ne doivent pas avoir pour effet de diminuer les caractéristiques initiales 
d'isolement des parois de l'immeuble. En cas de non respect de cette règle, la dépose de ces éléments peut être exigée à votre 
départ.

PAPIERS PEINTS ET PEINTURES
Prenez toujours la précaution de décoller le papier peint existant avant d'en changer. Nettoyez régulièrement les peintures à l'huile 
avec de l'eau tiède savonneuse sans détergeant.

Chauffage collectif par radiateurs et chauffage individuel au gaz ou électrique
Ne placez pas de meubles devant et ne faites pas sécher de linge dessus pour ne pas empêcher la diffusion naturelle 
de la chaleur. 
Nettoyez régulièrement vos radiateurs sans les démonter.
Même si vous avez des compétences techniques, n'effectuez ni réglage ni réparation vous-même.
Certains radiateurs sont équipés de robinets à tête thermostatique qui ont pour fonction d'arrêter l'alimentation en eau 
du radiateur lorsque la température requise est atteinte dans la pièce ; il est donc normal que de temps à autres, votre 
radiateur ne diffuse pas de chaleur.
La baisse de 1°C de température de votre logement (19° au lieu de 20°) vous fera économiser 7% sur votre 
facture d'énergie.



LES INTERPHONES
N'effectuez aucune modification ni réparation vous-même ; en cas de panne, prévenez votre gardien de référence.

LES BALCONS, TERRASSES, LOGGIAS
Les écoulements d'eau doivent fonctionner parfaitement ; évitez le lavage à grande eau et tout ruissellement sur les façades lors de 
l'arrosage de vos plantes ou du lavage de votre balcon.

LES BOITES AUX LETTRES
Pour éviter que votre courrier ne soit retourné à l'expéditeur, veillez à ce que votre nom et le numéro de l'étage soient lisiblement 
inscrits sur votre boite aux lettres correspondant. Pensez à graisser régulièrement votre serrure.

LES CAVES
Si vous disposez d'une cave, vous devez en assurer la surveillance et l'entretien au même titre que votre logement.

INSECTES
À la moindre apparition d'insectes, afin d'éviter leur prolifération, signalez-le à votre gardien. 

ORDURES MÉNAGERES - COLLECTE DES DÉCHETS…..
Vide-ordures : dans le cas où vous possédez un vide-ordures dans votre appartement ou sur votre palier, veillez à respecter 
quelques règles de sécurité : il ne faut y jeter ni liquide, ni cigarette mal éteinte, ni bouteille. Vos ordures doivent être emballées et si 
vos sacs sont trop volumineux pour passer dans le conduit, descendez-les directement dans les conteneurs.
Dans le cas où votre vide-ordures se trouve dans votre appartement, changez les joints régulièrement.
L'Office organise 2 à 3 ramassages des encombrants par an. Les locataires sont informés par courrier quelques jours avant de la 
date de passage. Le locataire est tenu de déposer les objets encombrants dans les bennes prévues à cette effet, et non devant, à 
côté ou autre. Vous pouvez également emmener vous-même les encombrants gratuitement à votre déchetterie de référence.
Respectez le tri sélectif : Si le tri sélectif des ordures ménagères est mis en place dans votre commune, veillez à le respecter même 
si votre appartement est muni d'un vide ordure.


